EXTRAITS des Critères d’adhésion en tant que membre certifié:
1. "Certification de maître praticien 

2. Certification en coaching (soit post-maître en coaching PNL ou formation en coaching autre) 

Note importante : Au total, le maître praticien PLUS la formation en coaching devraient représenter un parcours d’au moins 1 000 heures de formation, et inclure une pratique professionnelle supervisée
3. Deux références (idéalement en coaching) OU certification d’une école reconnue par la SICPNL (CQPNL / IDCom Inter) 

4. Lors de l’adhésion, le nouveau membre s’engage à prendre connaissance du cadre éthique et à y adhérer dans l’ensemble de sa pratique de coaching.

5. Le membre certifié est actif professionnellement et contribue à promouvoir le coaching professionnel PNL et ses bonnes pratiques".
